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PUBLICITÉ

Le procès fictif
d’Hippocrate est
prévu samedi à
Lausanne. Avec lui,
c’est notre rapport
à la médecine
qui est jugé.

Romaric Haddou

Le systèmede santé suisse est l’un
desmeilleurs dumondemais… ce
n’est pas un système de santé.
«C’est un système de soins», cor-
rigent les voix critiques. Au point
de dévoyer la médecine? Hyper-
complexe, technique et prison-
nière d’intérêts particuliers, elle
est devenue impersonnelle et très
coûteuse. C’est parce que «la
longue tradition humaniste des
soins estmenacée» qu’Hippocrate
sera jugé dans le cadre des dis-
putes de Rumine. Peut-il s’en sor-
tir? Début de réponse avec Stéfa-
nieMonod,médecin-cheffe àUni-
santé.

Comment en sommes-nous
arrivés à juger Hippocrate?
Hippocrate est jugé parce qu’on
se demande s’il a bien défendu les
valeurs de la médecine et parce
qu’il semble aujourd’hui soumis
à un système qu’il ne maîtrise
plus. En 1912, quand la première
loi sur l’assurance maladie
(LAMA) est introduite, c’est un vé-
ritable progrès social qui permet
à de plus en plus de personnes
d’accéder aux soinsmédicaux. Le
corpsmédical garde alors une po-
sition dominante puisqu’il déter-
mine, avec les caisses maladie,
quels sont les progrès qui doivent
être intégrés dans le système de
santé. L’État, lui, n’a pas vocation
à intervenir ou à réguler. À

l’époque, ça pouvait fonctionner
car la population consultait peu
et donc coûtait peu.

Une époque qui paraît
lointaine.
En effet. Avec les progrès de la
médecine et les attentes de la so-
ciété, le systèmede santé s’est dé-
veloppé à grande vitesse. Depuis
les années 80, les soins sont deve-
nus un véritablemarché. La ques-
tion est de savoir si tout cet inves-
tissement produit un bénéfice
pour la population et si les valeurs
portées par Hippocrate sont tou-
jours au centre de ce système.
Avec les progrès technologiques,
de grandes industries se sont im-
miscées dans la pratiquemédicale
et ont renforcé les promesses de
réparation de la santé. Mais ces
évolutions technologiques pèsent
lourd dans l’évolution des coûts.

La LAMal actuelle n’est pas
assez contraignante
sur la maîtrise des coûts?
La LAMal de 1994 a permis d’ins-
taurer une couverture universelle
des soins de très haute qualité
mais, en mettant l’accent sur la
maîtrise des coûts, elle a aussi in-
duit une plus grande régulation et
généré une forte bureaucratisa-
tion. On pense le système avec
une lunette de coûts et non pas
avec une vision globale de ce qu’il
doit produire comme soins et
santé. Or, le système devrait pro-
téger et promouvoir la santé de la
population avant de la réparer.
Sauf qu’on n’allouemêmepas 5%
de nos dépenses à la prévention.

Comment faire pour
renverser ce modèle?
Avec l’Académie suisse des
sciences médicales, nous deman-
dons une loi fédérale sur la santé.
Une telle loi-cadre permettrait de
poser les bases d’une vraie poli-

tique dans ce domaine et de consi-
dérer non seulement les soins,
mais aussi la santé. Elle permet-
trait aussi de clarifier les respon-
sabilités de la Confédération et
des cantons ainsi que celles des
autres acteurs. Aujourd’hui, les
responsabilités sont trop parta-
gées et soumises à des pressions
fortes d’intérêts privés.

Libérer la santé des intérêts
privés, c’est un peu utopiste,
non?
Il ne s’agit pas de supprimer les
intérêts privés, mais de les inté-
grer dans un vrai partenariat et
de les inciter à servir l’atteinte
d’objectifs communs définis dé-
mocratiquement. Ce n’est pas une
question de privé ou de public,
mais une question de savoir où on
veut aller avec notre système de
santé et de soins, par rapport à ce
qu’on veut pour notre société.
C’est une question de responsabi-
lités partagées.

Vous ne croyez pas aux
initiatives qui s’inscrivent
dans le cadre actuel,
par exemple le financement
au forfait, les réseaux
de soins intégrés...?
Ces initiatives ont lemérite d’exis-
ter et je pense qu’elles permettent
de vrais bénéfices sur la trajec-
toire du patient. On va vers plus
de qualité et c’est probablement
moins coûteux. Mais je le répète,
il n’existe pas de cadre légal pour
favoriser ces modèles. Ceux qui
sont lancés sont des projets pi-
lotes à petite échelle et avec un
nombre d’acteurs restreint. Cela

permettra de démontrer qu’ils
ont une utilité, mais tant qu’il n’y
aura pas les conditions structu-
relles adéquates, ce sera impos-
sible de les déployer à grande
échelle.

Donc nous avons le choix
entre la révolution
et l’implosion?
Il ne faut pas renoncer à ces petits
projets parce qu’ils servent à pré-
parer la suite. L’enjeu est de sa-
voir quand viendra la suite. Il fau-
dra sans doute intégrer que le
principe du «toujours plus» s’es-
souffle et que la pression popu-
laire provoque un changement de
paradigme. Là, nous aurons déjà
l’expérience des petits projets
pour construire un modèle plus
sain. J’ai confiance dans le fait
qu’on peut repartir sur de bonnes
bases.

Mais à quelle échéance?
Malheureusement, je pense que
ce changement viendra d’une
crise sociale. Les prochaines dé-
cennies seront difficiles et il faut
passer le cap de 2050. Dans les
vingt prochaines années, je ne
vois aucune évolutionmajeure de
la médecine qui peut réellement

changer notre pronostic. Nous al-
lons devoir être pris en charge par
le système, car il y aura de plus en
plus de seniors avec de plus en
plus demaladies chroniques. Par
contre, après 2050, il est possible
que la médecine soit totalement
différente grâce aux progrès
scientifiques et technologiques et
qu’elle soit beaucoupplus efficace
en termes de prévention. D’ici là,
il faut que quelqu’un réponde de
la fuite en avant du système. Au-
jourd’hui, le problème c’est que
personne n’est légitimé àmal dor-
mir à cause de ça.

«Quelqu’un doit répondre de la fuite
en avant du système de santé»

Lamédecine sur le banc des accusés

Comment passer d’un modèle misant (presque) tout sur la réparation de la santé à un système combinant soins et prévention?

Les disputes de Rumine
L’Association Disputons-Nous organise depuis 2022 des débats sur des
grands thèmes de société avec un format original, celui du procès.
Après un premier événement le 2 novembre à propos de l’agriculture,
le second aura lieu ce samedi 16 novembre sur le thème de la méde-
cine. L’occasion de voir débattre d’éminents avocats, des personnalités
reconnues et des experts sur ces sujets essentiels, en interrogeant sans
tabou les enjeux et en cherchant les meilleurs arguments pour, peut-
être, arriver à des pistes de solutions communes. Le procès d’Hippo-
crate est précédé de tables rondes et de témoignages et a lieu au Pa-
lais de Rumine, à Lausanne. Entrée libre.

Infos pratiques
Lieu: Palais de Rumine, place de
la Riponne 6, Lausanne. Entrée
libre.
Procès d’Hippocrate: samedi
16 novembre de 18h à 20h45 à la
salle Rome. Expo immersive dans
la halle principale dès 10h, ren-
contres et bourse aux idées dès
14h.
Programme: disputons-nous.ch.
Acte d’accusation, mémoire de
défense et autres documents
à télécharger sur le site.

Nord vaudois
Professeur et doyen
au Gymnase d’Yverdon,
le «radical historique»
fut syndic de la Ville
et député au Grand
Conseil.

«Il défendait le Nord vaudois et
c’était un radical historique», dit
de lui le conseiller aux États Pas-
cal Broulis. Raymond Guyaz est
décédé mardi à l’âge de 81 ans. Il
fut syndic d’Yverdon (1990-1993),
député (1990-2007) et président
du Grand Conseil (1998-1999)

«Il a été mon professeur de
français au collège, se souvient
l’ancien syndic radical d’Yver-
don Rémy Jaquier. J’ai appris la
grammaire avec lui. C’était un
professeur exigeant et juste.»

Le Gymnase d’Yverdon, pre-
mier du canton hors Lausanne,

ouvre en 1974. Il en sera doyen
et enseignera notamment le la-
tin à des générations d’élèves.
Il quitte l’enseignement le
temps de sa syndicature, puis y
revient après un congé profes-
sionnel permis par le statut de
fonctionnaire.

«C’était un excellent orateur,
un homme de lettres», se sou-
vient Rémy Jaquier. Dans une
ville où la gauche et la droite pra-
tiquent souvent l’alternance,
Raymond Guyaz assume la syn-
dicature, après un socialiste.

«J’ai été membre de la Muni-
cipalité dont il était syndic et
c’était une période agréable, se
souvient son successeur Olivier

Kernen, socialiste. Il gérait les
séances en cherchant le consen-
sus, même si ça prenait un peu
plus de temps. Sous sa syndica-
ture, la Ville traversait une pé-
riode difficile sur le plan finan-
cier et nous avons réalisé les
projets lancés auparavant: la
grande salle de la Marive, le Col-
lège de la Villette et la caserne
des pompiers.»

Pour Pascal Broulis, «Ray-
mond Guyaz était un pince-
sans-rire, amusant, et jovial. Il
a été syndic à une époque où
Yverdon commençait à prendre
conscience de son rôle de deu-
xième ville du canton, où elle
sortait de l’image du brouillard
et de la cité ouvrière pour deve-
nir plus urbaine et prendre son
destin en main.» Il fut un «dé-
puté discret, tout en étant effi-
cace en commission», assure
Olivier Kernen.
Jérôme Cachin

RaymondGuyaz est décédé
Raymond
Guyaz,
ancien syndic
radical
d’Yverdon

«Il faudra sans
doute intégrer
que le principe
du «toujours plus»
s’essouffle
et que la pression
populaire
provoque
un changement
de paradigme.»

Stéfanie
Monod,
médecin-cheffe
à Unisanté
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